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Note verbale datée du 21 mai 1982, adressée au 
Secrétaire rrénéral par le Représentant permanent 
de l'Iraq auprès de lrOrganisatïon des Nations 

Unies. 

Le Représentant permanent de la République d'Iraq, Président en exercice de la 
Conférence islamique, pr6sente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et a l'honneur de porter à son attention la d6cision prise le 
9 mai 19K? par le Gouvernement costa-ricien de transférer son ambassade de Tel-Aviv 
à Jérusalem. 

Une telle décision constitue une violation grave et flagrante dés résolutions 
de l'organisation des Nations Unies et en particulier de la résolution 476 (198O)'du 
Conseil de sécurité qui, au paragraphe 5 b), demande aux "Etats qui ont établi des 
missions diplomatiques à Jérusalem, de retirer ces missions de la Ville sainte". 

Le Représentant permanent de l'Iraq serait très oblig6 au Secrétaire général de 
bien vouloir faire distribuer la présente note comme document de l'Assemblée gknérale, 
au titre du point 34 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 
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